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CAHIER DES CHARGES 

RENCONTRES REGIONALES 
U.F.O.L.E.P 

 

 

 

CONVENTION de MISE en ŒUVRE  
 

 

ACTIVITE : 
 
DEPARTEMENT :  
 
CLUB SUPPORT :  
 
LIEU:  
 
SAISON SPORTIVE :  
 
DATE :  
 
REPRESENTANT DU COMITE REGIONAL :   
 

 
 

Suivant les disciplines, ce document est à signer de 2 à 6 mois avant la date de 
la manifestation. 
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I / PREAMBULE 
 

Le Comité Régional UFOLEP Centre Val de Loire en accord avec la Commission Technique 
Sportive Régionale (CTSR) attribue la manifestation :  

 A la CTSR ……………………………………………………………… 
 Au Comité Départemental ….………………………….………. en accord avec sa 

Commission Technique Sportive Départementale :  
o Qui organise en direct la manifestation.   
o Qui s’appuie sur le club support …………………………………. 
 

 Au club support ………………………………….. 
 
Dans tous les cas, le Comité Départemental du lieu d’implantation doit être tenu informé des 
décisions prises.  
L'organisation d'une rencontre régionale implique, de la part de chacune des parties, 
l'acceptation sincère et sans réserve de ce cahier des charges.  
Cette rencontre est la vitrine officielle, la mise en valeur et la promotion de l’UFOLEP.  
La manifestation est placée sous le contrôle du Comité Directeur UFOLEP Centre Val de Loire.  

 

II / ENVIRONNEMENT DE LA RENCONTRE 
 

Cette rencontre illustrera notre conception du sport et de la fête sportive allant de la saine 
détente à la compétition formatrice et désintéressée.  
 
Elle mettra en avant la structure organisatrice et l’activité concernée par la manifestation. 
A cet effet : 

 on évitera l'exigence d'infrastructures telles que seules quelques collectivités 
importantes puissent accueillir la manifestation, 

 on proposera des repas ou un moyen de restauration pratique et de coût modeste, si 
la structure organisatrice désire mettre en place une restauration. 

Elle favorisera la possibilité d'accès au plus grand nombre. 
Elle illustrera notre appartenance à la Ligue de l'Enseignement. 

 

III / ROLE DES DIFFERENTS ECHELONS 
 

Le Comité Régional :  
 Il fixe des règles communes à toutes les rencontres régionales. 
 Il étudie les modalités particulières et la circulaire d’organisation pour chaque rencontre 

régionale puis les entérine ou non. 
 Il désigne son représentant pour la manifestation.  
 Le comité directeur régional délègue à la structure organisatrice, la responsabilité de 

l'organisation matérielle de l'épreuve. 
 Il est le "centre de ressources" des différents partenaires de l'organisation. 
 Il est le garant avec le représentant du Comité Directeur de l'application des textes 

légaux et réglementaires (dispositions générales communes à toutes les épreuves). 
 Il veille au suivi et à la préparation du dossier lié à l'organisation. 
 Il apporte à la structure organisatrice le support technique et logistique dont il ne 

dispose pas. 
 Il désigne un référent au contrôle anti-dopage.  
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Avant, pendant et après la compétition le représentant du comité régional veille au respect de 
la règlementation et des règlements ainsi qu’à la bonne coordination entre les parties 
concernées par l’organisation dont il est responsable devant le comité directeur. 
 
La Commission Technique Sportive Régionale : 
Elle propose au comité directeur régional, les modalités particulières et la circulaire 
d’organisation de cette rencontre régionale. 
Sur le plan technique, le déroulement de la rencontre est sous la responsabilité de la CTSR: 

 elle gère la rencontre régionale tant sur le plan sportif et arbitrage que sur le plan 
administratif, 

 elle est le garant du respect de l'éthique et des règlements sportifs, 
 elle est le garant du palmarès et des récompenses, 
 elle est le "conseiller" de la structure organisatrice en : 

o élaborant une annexe technique spécifique à la discipline jointe à ce cahier des 
charges, 

o élaborant tout document d'aide à l'organisation, 
o fournissant tout document utile, 
o l’aidant pendant la rencontre. 

 
Le comité départemental d’accueil :  

 Il valide ou non l’organisation de la manifestation sur son territoire.  
 Il apporte son aide administrative et/ou technique à la structure organisatrice. 

 
Rôle de la structure organisatrice : 

 La structure organisatrice met à disposition de la rencontre les moyens humains et les 
infrastructures nécessaires à son bon déroulement.  

 Elle assure la promotion et la communication de la rencontre. 
 Elle couvre la rencontre avec les assurances nécessaires (matériel et personnes). 
 Elle prévoit les installations nécessaires à un contrôle anti-dopage inopiné. 
 Elle rédige la circulaire d’organisation en collaboration avec la CTSR et la propose au 

comité régional.  
 Elle remplit le compte-rendu de la manifestation en collaboration avec la CTSR et 

l’envoie aux comités départemental et régional. 

 

IV / DEROULEMENT DE LA RENCONTRE 
 
INSCRIPTIONS 
La circulaire d'organisation fixe les conditions d'accueil et les modalités d’inscription. 
 
ENGAGEMENTS FINANCIERS 
Droit d’engagement spécifique à la manifestation (fixés en accord avec le comité directeur 
régional) :  
 
Soit : 

 La structure organisatrice perçoit les droits d’engagement (………. euros par 
participant) et reverse au comité régional UFOLEP Centre Val de Loire ………. euros 
par participant. 

 Le comité régional perçoit les droits d’engagement d’un montant de ……….. euros par 
participant. 
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Le Comité Régional peut attribuer, sur demande, à la structure organisatrice un budget pour 
les participations aux frais relatifs, selon les disciplines :  
 

 à la sécurité à hauteur de ……………. euros maximum.  
 aux récompenses à hauteur de …………. euros maximum. 
 ………………………………………. à hauteur de ………. euros maximum. 

 

Budget accordé = ………………………………….  

 
Cette attribution de budget est contractuelle. Les frais engagés seront remboursés dans 
la limite de ce budget sur présentation de justificatifs.  
 
PARTENARIATS 
Les partenariats peuvent être : 

 de caractère général : ils sont négociés par l'UFOLEP régionale et/ou départementale. 
 de caractère particulier : ils sont négociés par la structure organisatrice en concertation 

avec le comité directeur régional et / ou départemental.  
 

Les partenaires locaux doivent respecter les éventuels contrats d'exclusivité. Ils doivent 
respecter la loi (en particulier la loi EVIN sur le tabac et l'alcool). Ils ne doivent pas être 
contraires à notre conception de la laïcité. 
 
MEDIATISATION, PROMOTION DE LA RENCONTRE 
Tous les moyens de communication seront mis en œuvre pour assurer la promotion de la 
rencontre : affiches, tracts, presse écrite, radio, TV et internet... 
 
Toute manifestation sportive organisée par un comité départemental ou un comité régional 
doit comporter, dans son appellation, la mention UFOLEP. Les documents relatifs à cette 
manifestation doivent respecter la charte graphique. 
 
Sauf cas particuliers, une cérémonie protocolaire doit être prévue. Elle est le moyen d'inviter 
les personnalités de notre environnement sportif, institutionnel et médiatique. 
 
Des banderoles et des flammes UFOLEP doivent être présentes sur les lieux de la 
manifestation. 
 
RECOMPENSES 
A côté des récompenses officielles fournies par l'UFOLEP, des récompenses émanant des 
initiatives locales sont admises. L'UFOLEP n'attribue pas de prix en espèces.  
 
ASSURANCE, SERVICES MEDICAUX, SECURITE 
La structure organisatrice se doit d'assurer la sécurité des participants, des spectateurs et des 
bénévoles. 
 
La structure organisatrice en collaboration avec la CTSR définira le dispositif nécessaire pour 
assurer la sécurité.  
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V / ANNUAIRE 
 
UFOLEP CENTRE VAL DE LOIRE : 371 Rue d'Alsace 45160 Olivet  –  02 38 54 02 00  
 
REPRESENTANT DU COMITE REGIONAL : …………………………………………….. 
Adresse : ………………………………………………………………………………………... 
CP : ……………       Ville : …………………………………………………………………… 
Tél personnel : ……………………….   Tél 2 : ………………………. 
Mail : …………………………………………………………………. 
 
CONTACT DU COMITE DEPARTEMENTAL : ……………………………………... 
Adresse : ………………………………………………………………………………………... 
CP : ……………       Ville : …………………………………………………………………… 
Tél personnel : ……………………….   Tél 2 : ………………………. 
Mail : …………………………………………………………………. 
 
CONTACT DE LA STRUCTURE ORGANISATRICE: ……………………………………... 
Adresse : ………………………………………………………………………………………... 
CP : ……………       Ville : …………………………………………………………………… 
Tél personnel : ……………………….   Tél 2 : ………………………. 
Mail : …………………………………………………………………. 
 
CONTACT DE LA CTSR: ……………………………………... 
Adresse : ………………………………………………………………………………………... 
CP : ……………       Ville : …………………………………………………………………… 
Tél personnel : ……………………….   Tél 2 : ………………………. 
Mail : …………………………………………………………………. 

 

 

VI / CARACTERISTIQUES DE LA RENCONTRE 
 

Nombre de 
participants prévus 

Nombre 
d'accompagnateurs 

approximatif 

Nombre d'officiels 
prévus 

Nombre membres 
de la CTSR prévus 

 
 
 
 
 

   

 

VII / RAPPEL DES PIECES ANNEXES A JOINDRE 
 

 Plan des lieux de compétitions si nécessaire.  
 Autres (préciser). :  
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VIII / ACCORD COMMUN 
 
Ce cahier des charges devra être obligatoirement signé en autant d’exemplaires que de 
signataires.  
La signature des partenaires attestera de leur engagement à REALISER et REUSSIR. 

 

IX / SIGNATURES 
 

 M, Mme,: ……………………………………………………………………………. 
Président (e) de la structure organisatrice de………………………………………… 

 M, Mme, : ……………………………………………………………………………. 
Président (e) du comité départemental de…………………………………………… 

 M, Mme, : ……………………………………………………………………………. 
Responsable de la CTSR de………………………………………………………….. 

 M, Mme,: ……………………………………………..……………………………… 
Responsable de la CTSD de………………………………………………………….. 

 M, Mme,: …………………………………………………………………………… 
Président(e) du comité régional UFOLEP Centre Val de Loire.  

 
s'engagent à respecter ce cahier des charges. 
 
      A : ………………………………….. 
      Le : ………………………………….. 
 
 
Signature du Responsable de la CTSR 
 
 
 
Signature du Responsable de la CTSD 
 
 
 
Signature du Président de la structure organisatrice  
 
 
 
Signature du/de la Président(e) Départemental(e)   Signature du/de la Président(e) 
Régional(e) 
UFOLEP                        UFOLEP Centre Val de Loire 
ou de son représentant(e)              ou de son représentant(e) 
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